
Union Nationale des Arbitres de Football 17  (Déclarée  sous le N° W174001167)

Cher Arbitre,

Comme il est maintenant de tradition, nous vous proposons simultanément la demande  d’adhésion à l’Unaf 17 avec le 
renouvellement de votre dossier d’arbitre. L’Unaf 17  travaille en synergie avec la CDA et le District de Charente Maritime  dans 
l’intérêt du football et pour promouvoir, développer et défendre l’arbitrage. Pensez à prévenir les responsables de l’arbitrage 
pour tout incident grave survenu sur votre personne lors d’un match. Si l’Unaf rime encore trop souvent avec dépôt de plainte 
pour agression d’un arbitre, il ne faut pas oublier que l’Unaf 17 se conjugue avec sportivité, convivialité, partage et 
reconnaissance. Je tiens à vous féliciter d’ores et déjà, pour votre sportivité  à exercer votre passion sur les stades, ainsi que votre 
engagement et votre prochaine participation aux diverses activités de l’Unaf 17. En vous souhaitant une très bonne saison, 
recevez mes salutations sportives.    Pour le bureau,     

 le Président de l’Unaf 17 .... Georges Cascarino.

 RAPPEL DE LA PROCEDURE EN CAS D’AGRESSION
    -  ARRETEZ   le match.
    -  IDENTIFIEZ  , dans la mesure du possible, précisément
votre (vos) agresseur(s).
     - REMPLISSEZ   la feuille de match.
Il y a lieu de remplir la feuille de match (pièce essentielle)
le plus précisément possible : 
- moment de l’agression (heure, lieu exact),
- nom de l’agresseur et moyens d’identification (numéro
de maillot, qualité de la personne : dirigeant, entraîneur,
spectateur…,descriptif vestimentaire, etc.…), circonstances
de l’agression.
   -   RECUEILLEZ   des témoignages, assistants, délégués….
   -  QUITTEZ   le stade en possession de la photocopie  de la
feuille de match et de la licence de l’agresseur (si celui-ci
est licencié… ) Faites vous accompagner !  Faites appel ( n°
tél :  17  )  aux  forces  de  police  pour  quitter  le  stade  et
porter plainte immédiatement , si c'est possible auprès des
forces  de  l'ordre.  Avec  les  conventions  signées,  une
comparution immédiate est envisagable.
  -   CONSULTEZ   un médecin     ,dès que possible :
qui  indiquera  les  gravités  des  lésions  sur  un  certificat
médical  stipulant  le  nombre de jours d’I.T.T.  Si  vos
blessures  sont  apparentes,  prenez  des  photos  que vous
joindrez à votre dossier juridique.
   -    PORTEZ   plainte :
Au commissariat ou à la gendarmerie de la ville où a eu
lieu la rencontre dès la fin de la rencontre ( à défaut dans
la ville  de votre domicile ). Sollicitez un récépissé de dépôt
de plainte, le numéro du procès-verbal ou une copie de
votre déposition.
Lors  du  dépôt  de  plainte,  précisez  que  la  plainte  est
déposée  pour    «     violences  volontaires  sur  personne
chargée d’une mission de service public loi 2006-1294 du
23  octobre  2006     »   (article  223-2)  et  que  vous  vous
constituez   «     partie civile     »  .
Il  s’agit  d’une  circonstance  aggravante  pour  votre
agresseur.  De  plus,  c’est  le  tribunal  correctionnel  qui
statuera.

 -   AVERTISSEZ le jour même : le Président de l’UNAF 17.

-   REDIGEZ votre rapport disciplinaire à la Commission
Sportive compétente (gardez un double).Faites copie
de la feuille de match et de la licence appréhendée.
Envoyez les originaux aux instances sportives (District,
Ligue ou  Fédération.)
 CONSEQUENCES SUR LE PLAN SPORTIF :
Après  instruction,  votre  dossier  sera  examiné  par  la
Commission de discipline compétente qui prononcera
à l’encontre de votre agresseur une sanction sportive,
en conformité  avec le  barème minimal  prévu par  le
code disciplinaire.
Vous  devez  répondre  à  toute  convocation  des
instances  sportives.  Vous  pouvez  être  assisté(e)  par
toute  personne  de  votre  choix  (le  délégué  juridique
UNAF 17).
CONSTITUEZ  AVEC  LE  DELEGUE  JURIDIQUE  LE
DOSSIER JURIDIQUE DE L’UNAF
La constitution du dossier destiné à l’UNAF se fait en
liaison  avec  le  Délégué  Juridique  Départemental
(D.J.D):
A fournir par l’Adhérent :
    -   Mandat de représentation (fourni par l’UNAF),
    -   Copie ou récépissé de dépôt de plainte,
    -  Copie du rapport circonstancié 
  -  Copie  du  certificat  médical,  de  la  carte  Sécurité
Sociale
     -  Copie de l’arrêt de travail avec jours d’I.T.T.
Le dossier, transmis au siège par le délégué, fait l’objet
d’un enregistrement par l’UNAF.
Si vous êtes à jour de cotisation, votre dossier sera pris
en  charge  par  l’Union  Nationale  des  Arbitres  de
Football,  après  avis  de  la  Commission  Juridique
Nationale  (composée  d’avocats  et  de  professionnels
du système judiciaire).
-  ENSUITE     :
Restez patient(e), les représentants locaux de l’UNAF
resteront  proches  de  vous  jusqu’au  terme  de  la
procédure.  Vous  devez  rester  adhérent  jusqu’au
terme de celle-ci. 
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